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//i/iova/ions/rcMc/c
Bibliothekare bei uns sind meist nur gewohnt, auf
Bedürfnisse zu reagieren, die an sie herangetragen
werden. Sie müssten sich jedoch selber viel stärker über
neue technische Möglichkeiten im Bibliotheks- und
Dokumentationswesen informieren und diese aus eige-
ner Initiative einführen und die Benutzer schulen. Oft
wissen beispielsweise die Bibliothekare früher als die
Vertreter der Forschung, welche neuen Datenbanken
oder CD ROM zu einem bestimmten Fachgebiet erhält-
lieh sind, da sich die Werbung für solche Produkte in
erster Linie an Bibliotheken richtet.

Mö/?gc7«<7e /«/brwcdvo« bber c/ie m efe«

ö/MofAe&aräc/z/wAmufeH /Vaf/one« far/ge/sbc/isAc/mr
Pr/z/m, Skö/zc/z/zdvzV/z)

Die Schweizer Bibliotheken pflegen zwar regelmässi-
ge Kontakte zum deutschen und französischen Aus-
land, angesichts des Vorsprungs des amerikanischen
Bibliothekswesens sollten aber vermehrt auch die dor-
tigen Entwicklungen zur Kenntnis genommen werden.

(Durch Studienreisen, Fachlektüre und Austauschpro-
gramme für Bibliothekare.)

M/7/z,vyVem z'm .W/zw/zcrAc/zerz ß/W/of/mCwese«
Ausser für die ETH-Bibliothek und die personell und
materiell schwach ausgerüstete Landesbibliothek, er-
bringt der Bund keine grösseren Leistungen für das

schweizerische Bibliothekswesen. Konzeptionelle
Arbeiten und praktisch die gesamte Ausbildung der
Bibliothekare müssen von der Vereinigung Schweize-
rischer Bibliothekare geleistet werden, das heisst, von
den amtierenden Bibliotheksleitern und Bibliothekaren
in ihrer Freizeit. Diese Last ist heute entschieden zu

gross geworden. Da - mit Ausnahmen an der Genfer
Schule-keine vollamtlichen Dozenten vorhanden sind,
gibt es kaum eine nennenswerte Forschungstätigkeit im
Bibliothekswesen.

Anscbrijft des Autors:

Robert Barth
Dir. Stadt- und Universitätsbibliothek Bern
Münstergasse 61-63
3000 Bern 7

Meine Meinung
Tribune /ibre

L'avenir des bibliothèques face aux nou-
velles technologies *

Fra/îç'oAe P/de/ouc/

Lorsque /'on considère /'évo/itZ/on zecbno/ogiV/ue rapide dans /es
domaine.? de /' in/drmalion et de /a communication, // es/ permis de

s'interroger sur /e devenir des b/b/iobièi/ues en tant c/ue «//eux de
/ecture». Le retard des b/b/iobièe/ues suisses en mat/ère d'z7i/orma-
fisation permet de disposer d'un temps de reçu/ et de ré/7ex/on /ace
aux nouve/Zes tec/mo/ogies; ce//es-ci ne réso/vent en ej^ét pas /es

prob/èmes posés par /e /7ot d'i'n/ormafions c/ui nous submergent et
/a mn/fip/icafi'on des supports e/ui /es vè/ii'cu/enf. Dans ce confe„Yfe,
/'auteur - <yut est couse///ère nationa/e - est optimiste ipianf à

/'avenir des b/b/i'otbèe/ues en tant c/ue //eux de rencontre et de

/drmat/on, et surtout d'accès direct à /'in/ormation et à /a /ecture,
même si e//es intègrent par /e biais des nouve//es fecbno/og/es un
accès indirect à /'in/ormat/on (bases de données/.

Bei der rasanten technischen Entwicklung im Bereich der Informa-
tik und Kommunikation stellt sich die Frage über die Zukunft der
Bibliothek als Ort der Lektüre. Der Rückstand schweizerischer
Bibliotheken auf dem Gebiet der Automatisation erlaubt Nachden-
ken über neue Technologien. Dies löst jedoch nicht alle Probleme
bei der herrschenden Informationsfülle. Die Autorin sieht aber die
Zukunft der Bibliothek als Ort der Begegnung, der Ausbildung, der
Lektüre und der Informationsvermittlung durch neue Technologien
positiv.

(Pua/ora si cons/den /a rap/d/tà de//o svi'/uppo tecno/og/co ne/
camp/ de//' /n/oivnaz/one e de//a comun/cazione, è /ec/Io demanda/'-
s/ tpia/e /uturo s/a r/servafo a//e b/b//ofeebe in c/uanlo /uogo di
/ertura. // n'tardo de//e bi'b//o/ecbe sv/zzere in maien'a d'in/ormat/z-
zaz/one permel/e d/ cons/derare con un ce/to d/siacco e d/ /'///eiiei'e
pacaïamcn/e su//e nuove lecno/og/e. Esse non r/so/vono ipi'ob/emi
so//evad da///usso d/ in/ormaz/oni cbe ci somme/'gono e da/ verb-
g/noso aumenio de/ mezz/ cbe /e ve/co/ano. /n c/ueslo con/eslo,
/'au/ri'ce, cbe è anebe depulata a/ cons/g/i'o naz/ona/e, è orn'mis/a

per çuan/o concerne // /uluro de//e b/b/iolecbe corne /uogo di
incon/'/'o e d//ormaz/one e, soprattubo, d/ accesso d/relfo a//'/n/or-
maz/one e a//a /ewura. ///drio cbe /a conno/az/one d/ e/ues/e/unz/oni
s/a de/ermi'na/a da/ r/corso a//e nuove Zecno/og/e cbe consentono un
accesso ind/retfo a//' /n/ormaz/one (banca dab) non sembra corn-
pi'omeirei'e /e cons/deraz/oni espresse.

* Dans le cadre des Journées de la Communauté de travail des

bibliothèques suisses de lecture publique (Soleure, juin 89), l'auteur
a participé à une table ronde. Sa contribution n'ayant pas épuisé
toutes ses idées, elle a complété son argumentation dans le présent
article.
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«Le destin des bibliothèques suisses passe par l'infor-
matique On trouvera dans les endroits les plus
reculés un terminal d'accès à la banque de données du
réseau CLP', un réseau que les bibliothèques pourront
utiliser de différentes façons ...» Cette constatation,
figurant dans un numéro de l'organe de la Communauté
de travail des bibliothèques de lecture publique, ainsi

que le fait que nous vivons une époque marquée par des

évolutions technologiques rapides, en particulier dans
le domaine de l'information et de la communication, ne

manquent pas de soulever des questions quant à l'avenir
des bibliothèques.

Quel avenir?

Face à ces nouvelles technologies, (dont on nous dit
qu'elles ont souvent leurs propres lois) à cette culture
nouvelle, en majorité audio-visuelle, que devient la
bibliothèque «lieu de lecture physique»? A-t-elle un
avenir, faut-il en créer de nouvelles, leur donner des

tâches nouvelles aussi? Deviendront-elles avant tout
des «distributeurs d'information» (infothèques) par voie
de télétransmission par exemple (image de la page
numérisée transmise sur écran à haute définition), ou
encore via la «lecture assistée par ordinateur» où un
terminal intelligent permet la collation de divers textes,
leur mise en mémoire, le traitement de texte etc...?
Devant ces évolutions, les bibliothécaires s'interrogent
et, par leurs réflexions, jettent les bases de leurs choix
futurs. En effet, si toutes les évolutions technologiques
ont un côté inéluctable et même parfois un peu triom-
phaliste, il revient en définitive aux hommes, à la
société et aux professionnels en l'occurrence, de se

prononcer sur leurs utilisations et sur les objectifs que
l'on souhaite atteindre.
Dans ce sens, si l'on a reproché parfois aux bibliothè-
ques suisses de s'être laissées prendre de vitesse et
d'accuser des retards en matière d'informatisation, je
n'y vois pas que des aspects négatifs.
Avoir du retard, c'est aussi avoir la possibilité de

profiter des expériences faites dans ce domaine, c'est
disposer d'un peu de recul et de ce temps de réflexion
qui nous fait si souvent défaut face aux nouvelles
technologies: elles sont appliquées avant même que
l'on ait pu tenter d'en imaginer les conséquences!
Il faut aussi se souvenir que les équipements informa-
tiques se démodent rapidement (2-3 ans environ) et que
les bibliothèques sont généralement des services pu-
blies pour lesquels il n'est pas possible de s'équiper
avec du matériel coûteux, puis de rentabiliser ce dernier
rapidement avant de le renouveler.
Si l'intérêt de l'informatique est évident pour nous aider
à gérer, traiter et stocker la masse d'informations tou-
jours croissante qui nous submerge, il l'est moins face

aux problèmes que nous posent leur assimilation ainsi

que la multiplication des supports qui les véhiculent:

nous sommes bombardés, hypersollicités, les informa-
tions se succèdent à un rythme effréné et sont dépassées

sans que l'on ait eu le temps de les digérer ou de les

mettre en relation entre elles ou avec d'autres événe-

ments. On veut l'information tout de suite, et la réaction
dans les secondes qui suivent. Les politiciens sont par
exemple souvent «sommés» de commenter une infor-
mation qu'ils apprennent de la bouche même du journa-
liste qui les interroge!

L'importance de l'écrit et de la lecture

C'est ici qu'intervient l'importance du texte écrit, réflé-
chi, qui résulte d'un travail de réflexion et qui permet de

lutter contre l'uniformisation (télex repris par tous les

médias). C'est ici qu'interviennent les bibliothèques, et

Michel MELOT a relevé avec justesse dans son
intervention^qu'il y a le temps réel, celui des informa-
tions de toutes natures et de l'actualité, et le temps de la

réflexion, de l'approfondissement où l'on peut puiser
dans les «glaciers» que sont les bibliothèques! On peut
citer aussi le Conseil Fédéral qui, dans un message
concernant l'aide à la ZFMeù/îèqrwe ponr tows, écrivait
en 1986: «La protection la plus efficace contre le flux
d'informations des médias électroniques, qui affecte
forcément la manière dont l'opinion se forme, est la
lecture.»
C'est pourquoi je suis optimiste quant à l'avenir des

bibliothèques en tant que lieux de rencontres et «lieux
de lecture physique». De tels lieux ont l'énorme avan-
tage de pouvoir s'inscrire dans une région, un village,
un quartier, d'être donc présents dans un environne-
ment donné; ils peuvent même, au besoin, aller au-
devant du public (bibliobus, bibliothèques de rue) par-
ticipant ainsi au maintien d'un paysage culturel diver-
sifié.
La lecture, le livre c'est aussi une matière, un contact
avec cette matière, une présentation qui donne envie de

le découvrir, un compagnon que l'on emporte avec soi.
C'est surtout un contact personnel entre des individus,
entre le professionnel et le lecteur, car nous savons tous
combien il est possible de transmettre l'amour de la
lecture ou son enthousiasme pour un ouvrage. Tout ceci

ne peut être le fait de banques de données, de supermar-
chés de l'information. Il y a en effet du danger à trop
«dématérialiser» l'information, à «dépersonnaliser» la
communication. A ce titre, l'exemple des contes, que
l'on aurait pu croire condamnés par les moyens audio-
visuels, est significatif, car ils ont toujours du succès

lorsqu'ils sont relatés de vive voix.

' Communauté de travail des bibliothèques suisses de lecture
publique.

* Lors des mêmes Journées de la CLP (voir le texte de son interven-
tion aux pages 94-98).
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Par ailleurs, la création de bibliothèques reste à l'ordre
du jour dans une société où la prédominance de l'audio-
visuel et les habitudes qui lui sont liées entraînent des

difficultés: on dénombre environ 30 000 analphabètes
en Suisse qui sont loin d'être en majorité des étrangers,
comme le prouve la fréquentation des cours d'alphabé-
tisation organisés pour des adultes; autre exemple, une
bonne partie des recrues ne sont pas capables, lors des

tests qui leur sont soumis, de comprendre une recom-
mandation de vote, une gageure pour un système de

démocratie semi-directe!

Conclusion

La bibliothèque devrait donc à l'avenir, rester un lieu
d'accès c/i/'ec? à l'information, un lieu de formation, un
«lieu de lecture physique», même si elle intègre dans

ses services, par le biais des nouvelles technologies,
l'accès indirect à l'information (bases de données, par
exemple) ou devient, par endroits et suivant les néces-
sités, un centre d'information plus large. L'informati-
sation devrait lui permettre de mieux gérer les aspects
administratifs de ses tâches, d'offrir les prestations les
moins coûteuses possibles - ce qui a son importance en
cas de demandes de soutien aux pouvoirs publics - et de

se consacrer aux aspects qualitatifs de ses objectifs:
trouver des façons adaptées et nouvelles d'améliorer
l'accès aux livres.

<4rfres.se rfe /'awfewr:

Françoise Pitteloud
Conseillère nationale
10, rue du Vallon
1005 Lausanne

Rer/cAife

Rapports

Online-Informationsdienste in der

Schweiz

Annchö Weber

In der Schweiz gibt es nach wir vor keine «Online-
Benutzergruppe», welche die im Online-Informations-
dienst tätigen Personen und Institutionen vereinigt.
Dies hat zur Folge, dass die einzelnen Informationsver-
mittler voneinander kaum oder gar nichts wissen, kaum
ein Erfahrungsaustausch stattfindet und Informations-
suchende oft nicht wissen, an wen sie sich wenden
sollen.
Um diesem Zustand wenigstens ansatzweise entgegen-
zuwirken, habe ich bereits im Februar 1987 eine telefo-
nische Umfrage durchgeführt mit dem Ziel, die in der
Schweiz vorhandenen, der Öffentlichkeit zugänglichen
Online-Informationsvermittlungsstellen, deren Verrech-
nungsmodi und deren Hauptsuchgebiete zu ermitteln'.
Aus den gewonnenen Daten entstand auch eine im
ARBIDO-R veröffentlichte Zusammenstellung der
damals eruierten 35 Informationsdienste^.
Auf mehrfach geäusserten Wunsch nach einem aktua-
lisierten Verzeichnis habe ich diese Liste in einer
zweiten, diesmal schriftlichen Umfrage auf den neu-
sten Stand gebracht. Dazu wurden im Juni und Juli 1989

alle Institutionen der ersten Liste angeschrieben mit der
Bitte, die eigenen Angaben zu überprüfen, allfällige
Änderungen mitzuteilen sowie weitere den Adressaten
bekannte und nicht auf der ursprünglichen Liste aufge-
führte Online-Informationsdienste anzugeben. Letzte-
re wurden anschliessend telefonisch kontaktiert. Die-
ses Vorgehen erlaubt gewiss keine lückenlose Zusam-
menstellung, und die Ergebnisse erheben keinen An-
Spruch auf Vollständigkeit. Bei fehlerhaften Angaben
sowie bei nicht berücksichtigten Informationsvermitt-
lungsstellen bin ich für eine Mitteilung dankbar; diese
kann in einer allfälligen späteren Veröffentlichung
miteinbezogen werden.

' WEBER, Annetta. «Informationsdienste in der Schweiz am Bei-
spiel der ETH-Bibliothek». //i/wmarff« t(«rf Doto/we/rtarfon an?

(Tagungsband 5. Osten. Dokumentationstag, Graz
1987), Wien, Österr. Ges. für Dok. und Inf., 1989, S. 142-153.

^ WEBER, Annetta. «Online-Informationsdienste in der Schweiz».
AfiB/DO-fl 2 (1987)4, S. 97-99.
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